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g)  Matériau  d'isolation  phonique  d'un  sol  et  sols  en  faisant  application. 

©  L'invention  est  relative  à  un  matériau  d'isolation 
phonique  d'un  sol,  constitué  par  l'ensemble  d'une 
première  couche  (13),  inférieure,  d'un  produit  bitumi- 
neux  chargé  en  additifs  lourds,  tel  que  du  talc,  et  par 
une  deuxième  couche  (14),  supérieure,  d'une  mous- 
se  élastique,  qui  recouvre  ladite  première  couche. 

Conformément  à  l'invention,  la  masse  surfacique 
de  la  première  couche  (13),  proportionnelle  à  son 
épaisseur,  est  comprise,  pour  une  épaisseur  de  2,3 
mm,  entre  2,9  et  4,3  kg/m2,  et  la  masse  surfacique 
de  la  deuxième  couche  (14),  proportionnelle  à  son 
épaisseur,  est  comprise,  pour  une  épaisseur  de  4 
mm,  entre  1,5kg/m2  et  2,3  kg/m2. 

Une  application  est  la  réalisation  de  sols  isolés 
^   phoniquement,  bien  que  d'épaisseurs  admissibles. 
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Le  domaine  de  l'invention  est  celui  de  l'insono- 
risation  phonique  des  immeubles,  plus  particulière- 
ment  de  l'insonorisation  des  sols,  notamment  aux 
bruits  d'impacts. 

Des  matériaux  multicouches  ont  déjà  été  pro- 
posés  pour  réaliser  ce  type  d'insonorisation,  mais 
sont  le  plus  souvent  peu  efficaces.  Il  convient  d'ail- 
leurs  de  noter  que  la  solution  est  loin  d'être  éviden- 
te,  car  l'épaisseur  totale  dont  dispose  l'homme  de 
métier  pour  réaliser  un  sol  est  limitée,  et  celle 
disponible  pour  la  mise  en  place  de  matériaux 
d'insonorisation  est  encore  plus  petite. 

Certains  matériaux  composites  à  deux  cou- 
ches,  ont  une  couche  inférieure  constituée  par  une 
mousse  élastique  et  une  couche  supérieure  bitumi- 
neuse.  L'expérience  montre  la  très  faible  efficacité 
de  ces  matériaux,  tout  au  moins  utilisés  avec  les 
épaisseurs  compatibles  avec  l'espace  disponible. 
On  peut  penser  que  la  couche  supérieure,  lourde, 
écrase  complètement  la  couche  inférieure,  qui  n'a 
plus  aucun  rôle  isolant. 

L'invention  propose  un  nouveau  type  de  maté- 
riau,  et  un  mode  d'application  de  ce  nouveau  maté- 
riau,  qui  permettent  d'obtenir  des  résultats  considé- 
rablement  meilleurs  que  tout  ce  qui  était  connu 
jusqu'à  présent,  ceci  en  respectant,  bien  entendu, 
les  contraintes  générales  de  constructions  des  im- 
meubles,  notamment  en  matière  d'épaisseurs  ad- 
mises. 

L'invention  a  donc  d'abord  pour  objet  un  maté- 
riau  nouveau  d'isolation  phonique  d'un  sol,  consti- 
tué  par  l'ensemble  d'une  première  couche,  infé- 
rieure,  d'un  produit  bitumineux  chargé  en  additifs 
lourds,  tel  que  du  talc,  et  par  une  deuxième  cou- 
che,  supérieure,  d'une  mousse  élastique,  qui  re- 
couvre  ladite  première  couche. 

Selon  l'invention,  la  masse  surfacique  de  la 
première  couche  est  proportionnelle  à  son  épais- 
seur,  ladite  masse  surfacique,  correspondant  à  une 
épaisseur  de  2,3  mm,  étant  comprise  entre  2,9  et 
4,3  kg/m2,  et  la  masse  surfacique  de  la  deuxième 
couche  est  également  proportionnelle  à  son  épais- 
seur,  ladite  masse  surfacique,  correspondant  à  une 
épaisseur  de  4  mm,  étant  comprise  entre  1  ,5  kg/m2 
et  2,3  kg/m2. 

Les  avantageuses  dispositions  suivantes  sont, 
en  outre,  de  préférence  adoptées  dans  la  réalisa- 
tion  de  ce  matériau  : 
-  les  masses  spécifiques  des  première  et  deuxiè- 
me  couches  sont  sensiblement  égales  à  3,6  et  1  ,9 
kg/m2,  respectivement  ; 
-  la  première  couche  et  la  deuxième  couche  sont 
fabriquées  sous  forme  d'un  ensemble  monobloc  ; 
-  un  treillis  réalisé  en  fibres  de  verre  est  intégré  à 
la  face  supérieure  de  la  deuxième  couche. 

L'invention  a  également  pour  objet  des  sols 
tels  que  définis  ci-après. 

Selon  une  première  réalisation,  le  sol  com- 

prend  un  support,  tel  qu'une  dalle  en  béton  ou  un 
parquet,  sur  lequel  ledit  matériau,  est  placé,  la  face 
supérieure  de  la  deuxième  couche  étant  recouverte 
par  une  troisième  couche  d'un  ciment  étanche 

5  composé  d'une  poudre  et  d'une  résine  de  synthèse 
à  l'état  fluide,  dont  la  valeur  de  l'extrait  sec  est 
comprise  entre  50  et  70  %,  ladite  troisième  couche 
ayant  une  épaisseur  comprise  entre  1  ,5  et  2,5  mm 

Selon  une  deuxième  réalisation,  le  sol  com- 
w  prend  un  support,  tel  qu'une  dalle  en  béton  ou  un 

parquet,  sur  lequel  une  plaque  en  polystyrène  ex- 
trudé,  dont  la  masse  volumique  est  comprise  entre 
35  kg/m3  et  53  kg/m3,  est  collée,  ledit  matériau 
reposant,  par  la  face  inférieure  de  sa  première 

75  couche,  sur  ladite  plaque  en  polystyrène  extrudé. 
Les  dispositions  suivantes  sont  en  outre  avan- 

tageusement  adoptées  : 
-  l'épaisseur  de  la  plaque  en  polystyrène  extrudé 
est  comprise  entre  6  et  9  mm  ; 

20  -  le  sol  comprend  un  revêtement  supérieur,  tel  que 
les  carreaux  d'un  carrelage,  qui  est  fixé  sur  la 
troisième  couche  au  moyen  d'une  quatrième  cou- 
che  d'un  ciment  colle  qui  est  appliquée  sur  une 
cinquième  couche,  elle-même  appliquée  sur  la  troi- 

25  sième  couche,  ladite  cinquième  couche  constituant 
une  chape  fibrée  comprenant  un  complexe  de 
liants  hydrauliques,  de  résines  et  de  charges  spéci- 
fiques  et  ayant  une  épaisseur  comprise  entre  6  et 
15  mm. 

30  L'avantage  principal  de  l'invention  réside  dans 
le  fait  que,  pour  la  première  fois,  l'homme  du 
métier  a,  à  sa  disposition,  un  matériau  qui  assure 
une  isolation  phonique  efficace,  notamment  vis- 
à-vis  des  bruits  d'impacts,  ce  matériau  ayant  une 

35  épaisseur  compatible  avec  les  diverses  normes 
connues. 

En  outre,  dans  sa  forme  la  plus  complète,  et 
toujours  en  respectant  les  plages  d'épaisseur  per- 
mises,  l'invention  assure  une  isolation  thermique 

40  complémentaire,  réalise  l'étanchéité  du  sol,  et  enfin 
renforce  les  sols  existants,  même  anciens  et  en 
mauvais  état,  de  manière  à  leur  conférer  une  bon- 
ne  stabilité,  permettant  la  pose  de  tout  revêtement 
extérieur  désiré,  tel  que  des  carrelages. 

45  L'invention  sera  mieux  comprise,  et  des  carac- 
téristiques  secondaires  et  leurs  avantages  apparaî- 
tront  au  cours  de  la  description  de  réalisations 
donnée  ci-dessous  à  titre  d'exemple. 

Il  est  entendu  que  la  description  et  les  dessins 
50  ne  sont  donnés  qu'à  titre  indicatif  et  non  limitatif. 

Il  sera  fait  référence  aux  dessins  annexés,  dans 
lesquels  les  figures  1  ,2,3  et  4  sont  des  coupes  de 
première,  deuxième,  troisième  et  quatrième  réalisa- 
tions,  respectivement,  de  sols  conformes  à  l'inven- 

55  tion. 
Le  sol  représenté  en  coupe  sur  la  figure  1  est 

constitué  par  : 
-  un  support  inférieur  1,  tel  qu'une  dalle  en  béton, 
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in  vieux  parquet,  un  panneau  de  particules  de 
)ois,  ou  un  panneau  d'acier,  appartenant  à  la  struc- 
ure  d'un  immeuble  ; 
-  un  matériau  2,  comprenant  essentiellement  une 
jremière  couche  3,  inférieure,  d'un  produit  bitumi- 
îeux,  lourd,  chargé  en  additifs  lourds,  tel  que  du 
aie,  recouverte  par  une  deuxième  couche  4,  supé- 
ieure,  d'une  mousse  élastique,  telle  qu'une  mous- 
se  de  latex,  la  face  supérieure  de  cette  deuxième 
;ouche  constituant  une  sorte  de  peau,  plus  généra- 
ement  une  pellicule  ; 
un  treillis  5  de  filets  entrecroisés  selon,  par  exem- 

ple,  deux  directions  perpendiculaires,  ce  treillis  5 
eposant  sur  la  face  supérieure  formant  peau  de  la 
jeuxième  couche  et  y  étant  en  partie  incrusté  ; 
■  l'ensemble  de  ladite  première  couche  3,  de  la 
jeuxième  couche  4  et  du  treillis  5  constituant  le 
natériau  2  se  présentant,  de  préférence,  sous  la 
brme  monobloc  d'un  ensemble  réalisé  en  usine  ; 
■  une  troisième  couche  6  d'un  ciment  flexible  et 
Manche,  qui  assure  la  fixation  du  matériau  2  (plus 
Drécisément  de  la  face  inférieure  de  la  première 
:ouche  3)  sur  la  face  supérieure  du  support  1  ; 
■  les  carreaux  7  d'un  carrelage,  jointoyés  au  moyen 
d'un  produit  8  de  jointoiement  ;  et 
■  une  quatrième  couche  9  d'un  ciment  flexible  et 
Itanche,  qui  assure  la  fixation  desdits  carreaux  7 
sur  la  face  supérieure  (formant  peau)  de  la  deuxiè- 
me  couche  4  et  sur  les  filets  du  treillis  5. 

La  réalisation  de  la  figure  2  reprend  les  mêmes 
éléments  que  ceux  de  la  réalisation  de  la  figure  1 
3n  étant  complétée  de  la  manière  suivante  : 
■  une  plaque  10,  réalisée  en  polystyrène  extrudé, 
est  fixée  sur  le  support  1  au  moyen  de  ladite 
troisième  couche  6  de  ciment,  ayant  pour  faciliter 
l'accrochage  du  ciment,  sa  face  inférieure  munie, 
de  rainures  superficielles  parallèles  11  ; 
-  le  matériau  2  repose  sur  la  face  supérieure  de 
ladite  plaque  10,  le  poids  de  ce  matériau  2  et  la 
viscosité  de  la  première  couche  3  du  produit  bitu- 
mineux  assurant  la  fixation  dudit  matériau  2  sur 
ladite  plaque  10  de  polystyrène  extrudé. 

Les  indications  suivantes  doivent  être  notées 
en  ce  qui  concerne  les  réalisations  des  figures  1  et 
2  : 
-  la  première  couche  3  a  une  épaisseur  comprise 
entre  1,9  et  3,0  mm,  et  de  préférence  voisine  de 
2,3  mm  ; 
-  la  masse  surfacique  de  cette  première  couche  3, 
proportionnelle  à  l'épaisseur  de  ladite  première 
couche,  est  comprise,  pour  une  épaisseur  de  2,3 
mm,  entre  2,9  et  4,3  kg/m2,  et  est  de  préférence 
voisine,  pour  ladite  épaisseur  de  2,3  mm,  de  3,6 
kg/m2  ; 
-  l'épaisseur  de  la  deuxième  couche  4  est  compri- 
se  entre  3,2  et  mm,  et  est  de  préférence  voisine  de 
4  mm  ; 
-  la  masse  surfacique  de  la  deuxième  couche  4, 

proportionnelle  a  l  epaisseur  de  ladite  deuxième 
couche,  est  comprise,  pour  une  épaisseur  de  4 
mm,  entre  1,5  et  2,3  kg/m2,  et  est  de  préférence 
voisine,  pour  ladite  épaisseur  de  4  mm,  de  1,9 

5  kg/m2  ; 
-  les  filets  du  treillis  5  sont  réalisés  en  verre,  et,  de 
manière  préférée,  en  fibres  de  verre,  et  ont  subi  un 
traitement  antialcalin,  afin  de  n'être  pas  fragilisés 
par  le  ciment  ; 

•o  -  le  coëfficient  d'atténuation  phonique  de  la  deuxiè- 
me  couche  4,  pour  une  épaisseur  de  4  mm,  est 
compris  entre  24  et  30  décibels  (A),  et  est  de 
préférence  voisin  de  27  décibels  (A)  ; 
-  le  coëfficient  de  conductivité  thermique  de  la 

'5  deuxième  couche  4,  pour  une  épaisseur  de  4  mm, 
est  compris  entre  0,050  et  0,075  W/m.°C,  et  est  de 
préférence  voisin  de  0,062  W7m.°C  ; 
l'épaisseur  de  la  plaque  10  en  polystyrène  extrudé 
est  comprise  entre  6  et  9  mm,  en  étant  de  préfé- 

>o  rence  voisine  de  7,5  mm  ; 
-  la  masse  volumique  de  la  plaque  10  en  polystyrè- 
ne  extrudé  est  comprise  entre  35  et  53  kg/m3,  et 
est  de  préférence  voisine  de  44  kg/m3  ; 
-  le  coëfficient  de  la  conductivité  thermique  de  la 

25  plaque  10  en  polystyrène  extrudé  est  compris  en- 
tre  0,020  et  0,031  W/m.°C,  et  est  de  préférence 
voisin  de  0,026  W/m.°C  ; 
-  l'épaisseur  de  la  troisième  couche  6  de  ciment 
est  comprise  entre  1  et  3,5  mm,  et  est  de  préféren- 

30  ce  voisine  de  2,5  mm  ; 
-  l'épaisseur  de  la  quatrième  couche  9  de  ciment 
est  comprise  entre  2,5  et  4  mm  ; 
-  le  ciment  des  troisième  (6)  et  quatrième  (9) 
couches  est  composé  d'une  poudre  et  d'une  résine 

35  de  synthèse,  à  l'état  fluide,  dont  la  valeur  de  l'ex- 
trait  sec  est  comprise  entre  50  et  70  %,  en  étant 
de  préférence  voisine  de  60  %  ; 
-  la  résistance  à  l'étirement  de  ce  ciment,  mesurée 
à  -  20°  C,  est  comprise  entre  1,6  et  2,4 

40  Newton/mm2,  et  est  de  préférence  voisine  de  2,0 
Newton/mm2  ; 
-  les  éléments  7,  de  finition  du  sol,  représentés 
comme  étant  des  carreaux  de  carrelage,  pourraient 
en  variante  être  des  lattes  de  parquet,  ou  analo- 

45  gues. 
Les  sols  représentés  sur  les  figures  3  et  4 

réalisent  également  chacun  une  application  du  ma- 
tériau  2. 

Le  sol  représenté  en  coupe  sur  la  figure  3  est 
50  constitué  par  : 

-  un  support  inférieur  1,  tel  qu'une  dalle  en  béton, 
un  vieux  parquet,  un  panneau  de  particules  de 
bois,  ou  un  panneau  d'acier,  appartenant  à  la  struc- 
ture  d'un  immeuble  ; 

55  -  un  matériau  22,  comprenant  essentiellement  une 
première  couche  13,  inférieure,  d'un  produit  bitumi- 
neux,  lourd,  chargé  en  additifs  lourds,  tel  que  du 
talc,  recouverte  par  la  deuxième  couche  14,  supé- 

3 
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rieure,  d'une  mousse  élastique,  telle  qu'une  mous- 
se  de  latex,  la  face  supérieure  de  cette  deuxième 
souche  constituant  une  sorte  de  peau,  plus  généra- 
lement  une  pellicule,  le  matériau  22  reposant,  par 
la  face  inférieure  13A  de  la  première  couche  13, 
sur  la  face  supérieure  1  A  du  support  inférieur  1  ; 
-  un  treillis  15  réalisé  en  fibres,  notamment  en 
fibres  de  verre,  intégré  à  la  face  supérieure  1  4A  de 
la  deuxième  couche  14  ; 
-  une  couche  12,  dite  cinquième  couche,  consti- 
tuant  une  chape  composée  de  fibres  noyées  dans 
un  complexe  de  liants  hydrauliques,  de  résines  et 
de  charges  spécifiques  ; 
-  une  troisième  couche  16  d'un  ciment  étanche 
composé  d'une  poudre  et  d'une  résine  de  synthèse 
à  l'état  fluide,  dont  la  valeur  de  l'extrait  sec  est 
comprise  entre  50  et  70  %,  cette  troisième  couche 
16  ayant  une  épaisseur  comprise  entre  1,5  et  2,5 
mm  et  assurant  la  fixation  de  la  cinquième  couche 
12  sur  la  face  supérieure  14A  de  la  deuxième 
couche  14,  en  étant  bien  entendu  interposée  entre 
lesdites  deuxième  (14)  et  cinquième  (12)  couches  ; 
-  les  carreaux  7  d'un  carrelage,  dont  un  seul  est 
représenté  ; 
et, 
-  la  quatrième  couche  19  d'un  ciment  flexible  et 
étanche,  qui  assure  la  fixation  desdits  carreaux  7 
sur  la  face  supérieure  12A  de  la  cinquième  couche 
12. 

La  réalisation  de  la  figure  4  reprend  les  mêmes 
éléments  que  ceux  de  la  réalisation  de  la  figure  3 
en  étant  complétée  de  la  manière  suivante  :  une 
plaque  10,  réalisée  en  polystyrène  extrudé,  est 
interposée  entre  le  matériau  22  et  le  support  infé- 
rieur  1,  reposant  par  sa  face  inférieure  10A  sur  la 
face  supérieure  1A  du  support  inférieur  1  avec 
interposition  d'une  couche  de  colle,  et  le  matériau 
22  reposant,  par  la  face  inférieure  13A  de  la  pre- 
mière  couche  13,  sur  la  face  supérieure  10B  de  la 
plaque  10,  le  poids  de  ce  matériau  22  et  la  viscosi- 
té  de  la  première  couche  13  du  produit  bitumineux 
assurant  la  fixation  dudit  matériau  22  sur  ladite 
plaque  10  de  polystyrène  extrudé. 

Les  indications  suivantes  doivent  être  notées 
en  ce  qui  concerne  les  réalisations  des  figures  3  et 
4  : 
-  l'ensemble  de  ladite  première  couche  13,  de  la 
deuxième  couche  14  et  du  treillis  15  constituant  le 
matériau  22  se  présente,  de  préférence,  sous  la 
forme  monobloc  d'un  ensemble  réalisé  en  usine  ; 
-  la  première  couche  13  a  une  épaisseur  comprise 
entre  1,9  et  3,0  mm,  et  de  préférence  voisine  de 
2,3  mm  ; 
-  la  masse  surfacique  de  cette  première  couche  13, 
proportionnelle  à  l'épaisseur  de  ladite  première 
couche,  est  comprise,  pour  une  épaisseur  de  2,3 
mm,  entre  2,9  et  4,3  kg/m2,  et  est  de  préférence 
voisine  de  3,6  kg/m2  ; 

-  l'épaisseur  de  la  deuxième  couche  14  est  compri- 
se  entre  3,2  et  5  mm,  et  est  de  préférence  voisine 
de  4  mm  ; 
-  la  masse  surfacique  de  la  deuxième  couche  14, 

5  proportionnelle  à  l'épaisseur  de  ladite  deuxième 
couche,  est  comprise,  pour  une  épaisseur  de  4 
mm,  entre  1,5  et  2,3  kg/m2,  et  est  de  préférence 
voisine  de  1  ,9  kg/m2  ; 
-  les  fibres  de  verre  du  treillis  15  ont  avantageuse- 

w  ment  subi  un  traitement  antialcalin,  afin  de  n'être 
pas  fragilisées  par  le  ciment  ; 
-  le  coëfficient  d'atténuation  phonique  de  la  deuxiè- 
me  couche  14,  pour  une  épaisseur  de  4  mm,  est 
compris  entre  24  et  30  décibels  (A),  et  est  de 

15  préférence  voisin  de  27  décibels  (A)  ; 
-  le  coëfficient  de  conductivité  thermique  de  la 
deuxième  couche  14,  pour  une  épaisseur  de  4 
mm,  est  compris  entre  0,050  et  0,075  W/m.°C,  et 
est  de  préférence  voisin  de  0,062  W/m.°C  ; 

20  -  l'épaisseur  de  la  plaque  10  en  polystyrène  extru- 
dé  est  comprise  entre  6  et  9  mm,  en  étant  de 
préférence  voisine  de  7,5  mm  ; 
-  la  masse  volumique  de  la  plaque  10  en  polystyrè- 
ne  extrudé  est  comprise  entre  35  et  53  kg/m3,  et 

25  est  de  préférence  voisine  de  44  kg/m3  ; 
-  le  coëfficient  de  la  conductivité  thermique  de  la 
plaque  10  en  polystyrène  extrudé  est  compris  en- 
tre  0,020  et  0,031  W/m.°C,  et  est  de  préférence 
voisin  de  0,026  W/m.°C  ; 

30  >-  l'épaisseur  de  la  troisième  couche  16  de  ciment 
est  comprise  entre  1  ,5  et  2,5  mm  ; 
>-  l'épaisseur  de  la  quatrième  couche  19  de  ci- 
ment  est  comprise  entre  2,5  et  4  mm  ; 
-  le  ciment  des  troisième  (16)  et  quatrième  (19) 

35  couches  est  composé  d'une  poudre  et  d'une  résine 
de  synthèse  à  l'état  fluide,  dont  la  valeur  de  l'ex- 
trait  sec  est  comprise  entre  50  et  70  %,  en  étant 
de  préférence  voisine  de  60  %  ; 
-  la  résistance  à  l'étirement  de  ce  ciment,  mesurée 

40  à  -  20°C,  est  comprise  entre  1,6  et  2,4 
Newton/mm2,  et  est  de  préférence  voisine  de  2,0 
Newton/mm2  ; 
-  les  éléments  7,  de  finition  du  sol,  représentés 
comme  étant  des  carreaux  de  carrelage,  pourraient 

45  en  variante  être  des  lattes  de  parquet,  ou  analo- 
gues  . 
-  la  cinquième  couche  12  a  une  épaisseur  compri- 
se  entre  6  et  15  mm. 

L'expérience  montre  que  le  choix  des  divers 
50  constituants  dans  les  plages  de  valeurs  indiquées, 

et  notamment  leur  choix  selon  les  valeurs  préfé- 
rées  permet  l'obtention  d'une  efficacité  remarqua- 
ble  dans  le  domaine  de  l'isolation  phonique,  notam- 
ment  aux  bruits  de  chocs. 

55  L'efficacité  globale  constatée  peut  être  expli- 
quée  selon  les  indications  suivantes  : 
-  la  première  couche  (3  ;  13)  du  matériau  (2  ;  22) 
piège  les  inégalités  de  la  surface  du  support  1  et 

4 
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)rotège  ainsi  la  mousse  de  la  deuxième  couche  (4 
14)  ;  en  outre  elle  assourdit  les  sons  en  arrêtant 

jne  partie  importante  des  sons  de  fréquences  éle- 
vées  ; 

la  deuxième  couche  (4  ;  14)  complète  l'isolation 
jhonique,  notamment  en  ce  qui  concerne  les  bruits 
je  chocs,  et  réalise  également  une  isolation  ther- 
nique,  l'ensemble  du  matériau  (2  ;  22)  ayant  la 
onction  principale  d'isolation  phonique  ; 
■  le  treillis  (5  ;  15)  assure  une  répartition  uniforme 
je  la  charge  et  permet  ainsi  l'obtention  d'une  bon- 
ie  assise,  régulière,  pour  la  pose  des  carreaux  7 
du  de  la  chape  fibrée  12  constitutive  de  la  cinquiè- 
me  couche  ; 
•  le  ciment  des  troisième  (6  ;  16)  et  quatrième  (9  ; 
19)  couches  a  la  première  fonction  de  réaliser  une 
Donne  liaison  entre  les  divers  éléments,  sans  batte- 
ments  vibratoires,  et  par  conséquent  d'obtenir  une 
Donne  mise  en  oeuvre  du  matériau  (2  ;  22).  Ce 
Diment  a  une  autre  fonction,  qui  est  celle  de  renfor- 
;er  les  structures  avec  lesquelles  il  est  en  contact. 
I  a  enfin  une  troisième  fonction,  en  rapport  avec  sa 
-emarquable  souplesse  :  il  reste  appliqué  en  per- 
manence  sur  les  surfaces  avec  lesquelles  il  est  en 
contact  et  permet  de  réaliser  une  étanchéité  parfai- 
re  du  sol  ; 
■  enfin,  lorsqu'elle  est  prévue,  la  plaque  10  en 
Dolystyrène  extrudé  réalise  l'isolation  thermique  du 
sol,  tout  en  complétant  son  isolation  phonique. 

Il  convient  encore  de  noter,  d'une  part,  que 
i'efficacité  obtenue  résulte  du  renforcement  des 
propriétés  des  divers  constituants  qui,  isolément, 
ne  permettraient  pas  d'atteindre  le  résultat  global 
constaté,  d'autre  part,  que  la  propagation  des  on- 
des  vibratoires  et  acoustiques  est  considérable- 
ment  entravée,  et  l'isolation  phonique  obtenue  re- 
marquable,  du  fait  des  diverses  ruptures  de  tran- 
smission  et  des  divers  changements  de  phases  qui 
se  produisent  au  passage  d'un  constituant  à  l'autre. 

L'invention  n'est  pas  limitée  aux  réalisations 
décrites,  mais  en  couvre  au  contraire  toutes  les 
variantes  qui  pourraient  leur  être  apportées  sans 
sortir  de  leur  cadre,  ni  de  leur  esprit. 

Revendications 

1.  Matériau  d'isolation  phonique  d'un  sol,  constitué 
par  l'ensemble  d'une  première  couche  (13),  infé- 
rieure,  d'un  produit  bitumineux  chargé  en  additifs 
lourds,  tel  que  du  talc,  et  par  une  deuxième  couche 
(14),  supérieure,  d'une  mousse  élastique,  qui  re- 
couvre  ladite  première  couche, 
caractérisé  en  ce  que  la  masse  surfacique  de  la 
première  couche  (13)  est  proportionnelle  à  son 
épaisseur,  ladite  masse  surfacique,  correspondant 
à  une  épaisseur  de  2,3  mm,  étant  comprise  entre 
2,9  et  4,3  kg/m2,  et 

en  ce  que  la  masse  surtacique  de  la  deuxième 
couche  (14)  est  proportionnelle  à  son  épaisseur, 
ladite  masse  surfacique,  correspondant  à  une 
épaisseur  de  4  mm,  étant  comprise  entre  1,5  kg/m2 

5  et  2,3  kg/m2. 
2.  Matériau  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en 
ce  que  les  masses  spécifiques  des  première  et 
deuxième  couches  sont  sensiblement  égales  à  3,6 
et  1  ,9  kg/m2,  respectivement. 

'o  3.  Matériau  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  première 
couche  (13)  et  la  deuxième  couche  (14)  sont  fabri- 
quées  sous  forme  d'un  ensemble  monobloc. 
4.  Matériau  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

(5  tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'un  treillis  (15) 
réalisé  en  fibres  de  verre  est  intégré  à  la  face 
supérieure  de  la  deuxième  couche  (14). 
5.  Sol  faisant  application  d'un  matériau  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1à  4,  caractérisé  en 

>o  ce  qu'il  comprend  un  support  (1),  tel  qu'une  dalle 
en  béton  ou  un  parquet,  sur  lequel  ledit  matériau 
(22),  est  placé,  la  face  supérieure  (14A)  de  la 
deuxième  couche  (14)  étant  recouverte  par  une 
troisième  couche  (16)  d'un  ciment  étanche  compo- 

25  sé  d'une*  poudre  et  d'une  résine  de  synthèse  à 
l'état  fluide,  dont  la  valeur  de  l'extrait  sec  est 
comprise  entre  50  et  70  %,  ladite  troisième  couche 
(16)  ayant  une  épaisseur  comprise  entre  1,5  et  2,5 
mm. 

30  6.  Sol  faisant  application  d'un  matériau  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  4,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  un  support  (1),  tel  qu'une 
dalle  en  béton  ou  un  parquet,  sur  lequel  une  pla- 
que  (10)  en  polystyrène  extrudé,  dont  la  masse 

35  volumique  est  comprise  entre  35  kg/m3  et  53 
kg/m3,  est  collée,  ledit  matériau  reposant,  par  la 
face  inférieure  (13A)  de  sa  première  couche  (13), 
sur  ladite  plaque  (10)  en  polystyrène  extrudé. 
7.  Sol  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en  ce 

40  que  l'épaisseur  de  la  plaque  (10)  en  polystyrène 
extrudé  est  comprise  entre  6  et  9  mm. 
8.  Sol  selon  l'une  quelconque  des  revendications  5 
à  7,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  revête- 
ment  supérieur  (7),  tel  que  les  carreaux  d'un  carre- 

45  lage,  qui  est  fixé  sur  la  troisième  couche  (16)  au 
moyen  d'une  quatrième  couche  (19)  d'un  ciment 
colle  qui  est  appliquée  sur  une  cinquième  couche 
(12),  elle-même  appliquée  sur  la  troisième  couche 
(16),  ladite  cinquième  couche  (12)  constituant  une 

50  chape  fibrée  comprenant  un  complexe  de  liants 
hydrauliques,  de  résines  et  de  charges  spécifiques 
et  ayant  une  épaisseur  comprise  entre  6  et  15  mm. 
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